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Le budget fédéral 2004
Le gouvernement de Paul Martin a  dévoilé mardi le 23 mars à la Chambre des commune son premier budget. Certaines mesures s’appliquent plus directement aux personnes ayant des incapacités.

Ainsi le budget du Canada 2004-2005 prévoit 30 millions $  par année pour l’intégration au travail des personnes ayant des incapacités.  Le Gouvernement du Canada s’engage également à faire la promotion de l’embauche et du maintien à l’emploi des personnes ayant des incapacités  dans la fonction publique.  De plus,  un prestataire du Régime de Pension du Canada qui réintègre le marché de l’emploi pourra de nouveau recevoir la rente d’invalidité si pour des motifs de santé, il doit quitter son emploi.

Une bourse pouvant atteindre 2000 $, selon l’évaluation des besoins, sera attribuée aux étudiants ayant des incapacités qui font des études postseconaires. La subvention offerte aux étudiant ayant des incapacités au titre des services et de l’équipement liés aux études demeure.  

Les coûts engagés dans le cadre de mesures de soutiens liées à l’emploi et aux études.  Ces dépenses seront déductibles du revenu imposable et  n’affecteront plus les prestations fondées sur le revenu.

Les aidant naturels pourront déduire de leur impôt les frais médicaux et les frais engagés en regard de l’invalidité d’une personne à charge.  Le montant maximal pris en compte sera de 5 000$.

Un  budget sera attribué à une deuxième enquête sur la participation et les limitations d’activité. 

Pour voir l’ensemble des documents du budget aller à :

http://www.fin.gc.ca/budtocf/2004/budlistf.htm 
Document sur la santé

http://www.fin.gc.ca/budget04/pamph/paheaf.htm
Message de Liza Frulla, Ministre du développement social
MESSAGE AUX INTERVENANTS AUPRÈS DES PERSONNES HANDICAPÉES
En tant que ministre du gouvernement fédéral responsable des personnes handicapées, je suis heureuse qu’on ait donné suite à l’accent mis sur les questions d’invalidité dans le discours du Trône de février en engageant une combinaison d’investissements dans le Budget du 23 mars. Le gouvernement du Canada a annoncé un nouvel investissement de 50,5 millions de dollars cette année pour la mise en œuvre d'importantes mesures pour favoriser la participation des Canadiens avec déficiences dans des activités communautaires, d'apprentissage et de travail.  

Ces sommes sont investies conformément au Cadre multilatéral pour les ententes relatives au marché du travail visant les personnes handicapées, pour lequel le Budget prévoit une somme supplémentaire de 30 millions de dollars par année, augmentant ainsi la contribution totale du gouvernement du Canada à 223 millions de dollars par année.  Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux continueront de travailler ensemble, dans le respect total des responsabilités de chacun, pour traiter les écarts constants et aider plus de personnes handicapées à atteindre leur potentiel sur le marché du travail.  
Dans le Budget, on s'est engagé à faciliter les transitions sur le marché du travail en incluant la remise en vigueur automatique des prestations d'invalidité du Régime de pensions du Canada pour les personnes qui retournent sur le marché du travail puis qui doivent le quitter en raison d’une récurrence de leur invalidité.  Cette mesure favorise l'accès aux possibilités d'apprentissage grâce à de nouvelles dispositions qui ont trait aux bourses d’étude pour un enseignement postsecondaire destinées aux étudiants avec déficiences.  Le Budget met en valeur l’engagement du gouvernement du Canada à servir de chef de file en matière d’embauche, d'adaptation et de maintien en poste des Canadiens handicapés dans ses propres effectifs et dans ceux des industries sous réglementation fédérale.  
Le Budget respecte l'engagement du gouvernement à rendre plus équitable le système fiscal pour les personnes handicapées.  En tenant compte des préoccupations de la communauté des personnes handicapées et de la recommandation du Comité consultatif technique, ce Budget crée une nouvelle déduction pour le soutien aux personnes handicapées à des fins d'éducation ou d'emploi, dont le coût prévu est de 15 millions de dollars par année.  Cet investissement représente une reconnaissance des coûts supplémentaires encourus par les Canadiens avec déficiences.
Le Budget comprend également une mesure de reconnaissance accrue des frais liés aux services des personnes soignantes, avec des fonds prévus de 20 millions de dollars en 2004 et de 25 millions de dollars pour chaque année subséquente réservés aux dépenses liées aux soins médicaux et aux déficiences pour les parents à charge.

En dernier lieu, nous savons que les Canadiens veulent être tenus au courant des progrès réalisés en matière d'intégration des Canadiens avec déficiences.  Le Budget prévoit des fonds pour l'Enquête sur la participation et les limitations d'activités (EPLA), de sorte que nous pourrons faire état des progrès et serons en mesure de faire des choix éclairés concernant les mesures à prendre pour l’avenir.  
La création, il y a à peine 3 mois, du ministère du Développement social a regroupé les ressources du gouvernement fédéral consacrées à la mise en valeur des occasions et des intérêts des enfants, des aînés et des personnes handicapées au Canada. Avec ce Budget, le gouvernement propose des mesures précises pour renforcer les assises sociales pour tous les Canadiens, ce qui est prioritaire pour ce gouvernement.  Je me réjouis de pouvoir collaborer avec les provinces et les territoires, la communauté des personnes handicapées et d'autres intervenants importants pour l’avancement de cette question prioritaire.  
Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Liza Frulla. C.P., députée
Ministre du Développement social

Émis mercredi le 24 mars 2004 par le Conseil des canadiens avec déficience
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Federal Budget:  Welcome News For Canadians with Disabilities: 

The First Investment in a Decade 

Today’s Federal Budget made a down payment on what the Council of Canadians with Disabilities hopes will be a first step toward developing a long term action plan.  This Budget did four things for Canadians with disabilities:

it provided a modest investment ($30 million) to address the employment supports and training needs of people with disabilities. 
it made Canada Special Opportunities Grants for students with disabilities non taxable thus ensuring the principle that support for disability accommodation is not treated as income. 
it created a new Disability Expenses Deduction for employment and education disability related expenses thus reducing taxable income for people with disabilities. 
expanded the tax credit for those who are providing care for individuals with disabilities.  

“While these are modest improvements, they are improvements.  These actions coupled with the Throne Speech commitment give our community reason to hope,” said Marie White Chairperson of CCD.  “This is the first real investment in disability supports for almost a decade,” said White.  “We now seek the development of a 10 year plan to address the substantive disadvantage faced by Canadians with disabilities.  The Action Plan must be developed jointly by governments and community and particular emphasis must be paid to Aboriginals with disabilities, youth and those who still reside in institutions,” said White. 

“The Prime Minister has signaled his interest and support in addressing disability issues.  Minister of Social Development Liza Frulla in a recent meeting indicated her strong support for the collaborative development of an action plan that takes into account the roles of federal and provincial governments and the views of people with disabilities,” said Laurie Beachell, National Coordinator of CCD.  

Prime Minister Martin stated in the Throne Speech, “We want a Canada in which citizens with disabilities have the opportunity to contribute to and benefit from Canada’s prosperity – as learners, workers, volunteers, and family members.”  “We are trusting the Government of Canada to live up to what it said it will do,” said Beachell. 
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For More Information Contact:

 Marie White, National Chairperson


Laurie Beachell, National Coordinator

Ph.  709-739-8233




Ph.  204-947-0303

Série sur la discrimination à Global Tv
Depuis quelques semaines, le journal The Gazette et la chaîne de télévision ont entamés une série de reportages sur la discrimination. Mercredi c’était au tour de personnes ayant des incapacités. Dans ce reportage, on parle notamment des difficultées que pose, pour les personnes ayant une déficience visuelle, le virage à droite sur feu rouge, des préjugés encore existant quant à l’intégration sur le marché de l’emploi ainsi que de l’accessibilité des réseaux réguliers de transport.

Pour voir le reportage 

http://www.canada.com/montreal/globaltv/#
Pénurie de psychiatre au Québec
Paru jeudi 25 mars 2004 dans The Gazette
Quebec shortfall of psychiatrists causes waits

Association blames ministry's planning. Recommendations to ease the shortage include increasing medical-school enrolment

	 

	AARON DERFEL
	

	The Gazette
	



Thursday, March 25, 2004

	


Montreal faces "an appalling shortage" of psychiatrists, and that means patients will have to wait much longer to be treated for depression and other mental illnesses, the Quebec Association of Psychiatrists charged yesterday.

"We are asking the public to be patient, all because of gross errors in medical workplace planning made by the Health and Social Services ministry over the last 15 years," said Dr. Brian Bexton, the association's president.

"This is unacceptable."

Bexton complained rather than boost enrolment in medical schools, the government did the opposite in the last decade. He estimated Quebec has a shortfall of 200 psychiatrists. At present, there are 1,015 practising psychiatrists.

Health Minister Philippe Couillard and the province's medical specialists announced a plan this month to send more doctors to outlying regions.

Under the plan, 25 of the 27 newly trained psychiatrists this year will have to work in Trois Rivières, Gatineau, the Gaspé and other regions. 

Bexton said, however, a total of 20 psychiatrists in Montreal and Quebec City are expect ed to retire this year.

Bexton suggested at least 10 newly trained psychiatrists start their careers this year in Montreal and Quebec City, and the rest fan out across the province. 

Bexton also recommended increasing medical-school enrolment to higher levels than at present.

He noted at least 1,000 patients at the Centre hospitalier de l'université de Montréal are in need of a psychiatrist.

Cathy Rouleau, Coulliard's press aide, acknowledged there's a shortage of psychiatrists. But she said it's more acute in the regions.

"We know we cannot make everyone happy," Rouleau said.

"But in psychiatry, the problem is that we want to have equal services from one region to the other, which is not the case right now.

"Of course, we are willing to make adjustments next year if there are any problems," she added. 

"But this year, we are in favour of having doctors in the regions."

She pointed out two-thirds of the province's psychiatrists are working in Montreal, which has one-third of Quebec's population.

She said medical-school enrolment has been boosted to 666 slots this year from 406, and is expected to go up to 750 next year. 

The government cannot plan how many students will choose to go into psychiatry, she noted, but a higher enrolment should guarantee some increase.

aderfel@thegazette.canwest.com
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Réforme de l’assurance automobile
Paru vendredi 26 mars 2004 dans The Gazette
fault with no-fault insurance

System would compensate Al-Qa'ida, lawyer for accident victims' lobby says

MIKE DE SOUZA  

The Gazette 

Friday, March 26, 2004

Car-accident victims' rights groups have launched an offensive in a bid to persuade the public Quebec's no-fault auto insurance system isn't as perfect as some make it out to be. 

The groups contend proposed changes to the system would result in fewer accidents and lower premiums.

At a news conference yesterday, a team of lawyers accused Canadian insurance companies of resisting the changes because they are afraid of losing money. 

But the Quebec chairperson of the Insurance Bureau of Canada said the industry is defending the interests of citizens.

"If you look at the statistics, there has been a major, major reduction in deaths on our Quebec roads over the last few years, and isn't that what we're trying to achieve?" Jacques Valotaire asked.

The victims' groups want the government to honour its election campaign promise to modify the auto insurance rules, opening the door to lawsuits against drivers who are criminally responsible for accidents.

They also want the government to stop compensating criminals for their injuries, to free up more funds for the victims.

"If the guys from Al-Qa'ida arrived here in a car and crashed into the National Assembly with a vehicle that exploded, it would be marvellous," said Marc Boulanger, one of the lawyers in the lobby, with a hint of sarcasm. "Not only could no one sue them, but they would be compensated for their own injuries. That's our auto insurance system."

Valotaire said Quebec's rates are among the lowest in Canada because the system has been in place for 25 years. Opening the door to lawsuits would change everything.

"The no-fault system would be totally gone," he said. "This would open the system to rate increases, probably major ones, as we see in other provinces, and I don't believe this is what we want."

The Quebec Bar Association estimates the proposed changes would result in 200 lawsuits a year.

In a worst-case scenario, the lawyers argued that would add up to around $14 million in additional costs for an industry that made nearly $3 billion over the past year. 

For the average driver, it would be no more than a $3 premium hike, they argued.

But Valotaire said the government should instead start looking at giving more teeth to the Highway Safety Code.

"How many drunk drivers do you know who are in jail?" he asked.

The Quebec government plans to release a study document on the proposed changes before it holds consultations next fall. But éric Sicotte of the road accident victims' foundation said he's worried that might be too late.

mdesouza@thegazette.canwest.com

© Copyright  2004 Montreal Gazette 

Nouveaux pépins au transport adapté de la STM
L’édition de jeudi du Journal de Montréal rapporte que de nouveaux problèmes auraient cours au Service de transport adapté de la STM. Le syndicat des commis divisionnaires perturberait le fonctionnement de la centrale de réservation. Celui-ci est en négociation pour le renouvellement de la convention collective. Bien que la société de transport  confirme qu’il y a des problèmes, le syndicat réfute les ratés sur  l’implantation du nouveau système informatique.

Transport adapté : 

après les problèmes du nouveau système, les moyens de pression

Jean-Maurice Dudin

Le Journal de Montréal

Jeudi 25 mars 2004

Accessibilité du transport en commun à la Société de transport de Montréal
Paru jeudi 25 mars 2005 sur le site de CNW-Telbec
SOCIETE DE TRANSPORT DE MONTREAL - Trois lignes d'autobus rapides accessibles aux personnes en fauteuil roulant 

    MONTREAL, le 25 mars /CNW Telbec/ - La Société de transport de Montréal

ajoutera trois lignes d'autobus accessibles aux personnes se déplaçant en

fauteuil roulant à son réseau régulier. En effet, à compter du 29 mars 2004,

les lignes 410 - Express Notre-Dame, 430 - Express Pointe-aux-Trembles et

506 - R-Bus Newman s'ajouteront aux 95 offrant déjà ce service, ce qui portera

à 98 le nombre de lignes accessibles. La liste complète de ces lignes est

disponible sur le site Internet de la STM (www.stm.info) dans la section

Transport adapté.

    Selon M. Claude Dauphin, président du conseil d'administration de la STM,

"L'ajout de ces trois lignes constitue une bonne nouvelle pour les personnes

se déplaçant en fauteuil roulant car il s'agit de lignes offrant des

déplacements rapides sur de grandes distances. Cela vient de plus répondre aux

demandes de cette clientèle et du milieu associatif".

    Les lignes 410 et 430 transportent les clients de l'est de l'île vers le

centre-ville et ont un achalandage moyen respectif de près de 1 500 et 1 650

clients à chaque jour de semaine. Quant à la ligne 506, elle amène les

voyageurs du terminus Monette-Lafleur jusqu'à la station de métro Angrignon et

la majeure partie de son parcours s'effectue sur une voie réservée.

L'achalandage moyen quotidien de cette ligne est de 4 860 clients.

    Rappelons que c'est au printemps 1998 que la STM, en collaboration avec

le Regroupement des usagers du transport adapté (RUTA), a mené un projet-

pilote avec une centaine de personnes se déplaçant en fauteuil roulant et

ayant développé une certaine autonomie ou se faisant accompagner lors de leurs

déplacements. A la suite des résultats positifs obtenus, le service est devenu

permanent le 24 août suivant.

Renseignements: Serge Savard, Conseiller en communication, Affaires 

publiques, (514) 280-5640

Dans la MRC Lajemmerais, le nombre d’usagers du transport adapté en hausse
Paru dans La Seigneurie et L’Information de Sainte-Julie – Édition du 20 mars 2004
Le nombre d'usagers du service de transport adapté est à la hausse

Yves Bélanger

Hebdos Montérégiens

Encore une fois, le service de transport adapté de la MRC de Lajemmerais, qui débute sa troisième année d'opération, a connu une augmentation de sa clientèle qui est passée à 169 usagers et qui a effectué, en 2003, pas moins de 11 789 déplacements.

Lors de sa mise en opération, le service de transport adapté desservait uniquement les villes de Sainte-Julie et de Varennes. Une nouvelle municipalité, Verchères, y a adhéré en septembre. 

Elle poursuit en mentionnant que du côté de Saint-Amable, la MRC de Lajemmerais reçoit régulièrement des demandes mais que, pour l'instant, il est impossible de desservir cette clientèle. "Nous savons qu'il y a là un besoin mais tant que les autorités municipales n'adhèrent pas à notre service, nous ne pouvons rien faire", souligne Nancy Corriveau, agente de communication pour la MRC.

Rappelons que pour avoir accès au service, les municipalités doivent payer une quote-part annuelle. Celle-ci est actuellement de 29 374$ pour Sainte-Julie, de 21 501$ pour Varennes et de 5 195$ pour Verchères, montants auxquels s'ajoute un financement provincial.

Parmi les améliorations apportées au service qui est en opération sept jours par semaine, il y a l'élargissement de la zone desservie. "Depuis septembre, toutes les destinations offertes par l'Agence métropolitaine de transport sont disponibles à nos usagers selon un horaire préétabli. Cela permet aux gens handicapés d'être moins cloisonnés dans leur région."

Parmi les autres nouveautés, il y a également l'ouverture d'une plage horaire le mercredi en soirée pour la zone Rive-Sud. L'agente de communication insiste sur le fait que les coûts d'utilisation du service de transport adapté sont plus que compétitifs. Il en coûte 3$ aux usagers pour circuler dans la zone locale et de 4$ pour la zone Rive-Sud. Si les gens doivent de rendre à Montréal, ce montant passe à 7,50$. "Maintenant, il est également possible pour les usagers de se procurer une passe mensuelle disponible au coût de 65$ pour la zone locale et de 80$ pour la zone Rive-Sud", précise-t-elle.

La Maison Gisèle-Auprix-St-Germain de Longueuil annonce la tenue de son deuxième souper lyrique 
Paru Le journal de St-Bruno – Édition du 20 mars 2004
L'événement se déroule sous la présidence d'honneur de Jean Gérin

Invitation à la deuxième édition du souper lyrique de «La Maison Gisèle-Auprix-St-Germain» 

La Maison Gisèle-Auprix-St-Germain, un organisme communautaire reconnu, tient, pour une deuxième année, son souper lyrique, un événement-bénéfice qui aura lieu le mardi 6 avril à 18h30 au Centre Marcel-Dulude, du 530, boul. Clairevue Ouest à Saint-Bruno. 

Principale activité de financement de La Maison, cette soirée se déroulera sous la présidence d'honneur de Jean Gérin, président de l'arrondissement de Saint-Bruno.

"J'ai accepté la présidence d'honneur de cet événement qui aura lieu dans notre arrondissement afin de faire connaître davantage les services offerts par cette maison. Celle-ci est ouverte à toute la population des sept arrondissements de Longueuil. Cet organisme œuvre dans la communauté depuis maintenant 10 ans et assure le bien-être des adultes vivant avec des incapacités physiques significatives", souligne M. Gérin.

Dans le cadre de cet événement de prestige auquel participeront quelque 300 personnes majoritairement issues du milieu des affaires, se déroulera un spectacle musical de qualité professionnelle sous la direction de Norman Robert. De plus, un encan silencieux permettra aux personnes présentes de montrer à souhait leur générosité. Le coût du billet est de 150$, celui d'une table (8 places), 1200$. 

La vocation de La Maison Gisèle-Auprix-St-Germain comporte quatre volets 

1. Offrir des services d'intégration sociale et de répit-dépannage à une clientèle adulte physiquement handicapée, une rareté au Québec; 

2. Supporter les activités sociocommunautaires, artistiques et culturelles par la location d'espaces à des artistes et à des OSBL sur une base annuelle ou ponctuelle;

3. Soutenir la diffusion des arts et de la culture par une programmation saisonnière;

4. Conserver et mettre en valeur le patrimoine légué par la Communauté des Sœurs grises de Montréal, un édifice datant de 1852, et son jardin.

Cette soirée revêt une importance capitale pour La Maison. Les revenus serviront en effet à assurer une plus grande continuité dans l'offre de services aux personnes handicapées. Information 679-6654. (Communiqué) 

L’intégration sociale des personnes ayant subi un traumatisme cranio-cérébral dans les Laurentides
Paru Le journal des pays d’En-Haut, Ste-Adèle –Édition du 24 mars 2004 
Pour briser l’isolement des personnes traumatisées crâniennes et handicapées 

Par Véronique Leblanc 

 Dominique Cyr, l’intervenante Guylaine Le Houillier et Patrick Durand souhaitent faciliter l’intégration sociale des personnes handicapées et de celles ayant subi un traumatisme cranio-cérébral en leur faisant connaître le Centre d’aide pour les personnes handicapées des Laurentides. 

Patrick Durand et Dominique Cyr, tous deux victimes d’un traumatisme cranio-cérébral à la suite d’un accident d’automobile, ont accepté de raconter leur histoire pour ainsi aider d’autres victimes et leur faire connaître le Centre d’aide pour les personnes handicapées physiques des Laurentides. 

En décembre 1991, la vie de Dominique a complètement changé après avoir miraculeusement survécu. Elle a été réanimée deux fois et les spécialistes croyaient qu’elle resterait «légume». Elle n’a jamais pu reprendre son travail d’animatrice pastorale pour la condition féminine et compléter ses études de sage femme, mais elle a réussi à réapprendre à parler et à marcher. «Je suis maintenant autonome, mais inapte à tous emplois.» Elle demeure dans une maison intergénérationnelle avec ses parents avec qui elle échange des services. «Les personnes traumatisées crâniennes et handicapées physiques qui ont un soutien réussissent à être plus autonomes. Malheureusement, plusieurs se retrouvent isolées. Elles perdent leurs parents et amis et ne savent pas qu’il existe un centre d’aide. Souvent, elles ne peuvent plus retourner au travail, mais elles ne sont pas obligées de demeurer assis devant la télé. Elles peuvent faire du bénévolat et s’impliquer», explique l’intervenante du Centre d’aide, Guylaine Le Houillier. «Nous pouvons les aider au niveau de l’intégration et les référer à d’autres ressources», ajoute-t-elle. L’organisme, basé à Saint-Jérôme, existe depuis 1997 et dessert le territoire de Sainte-Thérèse à Mont-Laurier. 

Toujours foncer 

Patrick Durand a aussi dž rŽapprendre ˆ vivre apr�s avoir ŽtŽ victime dÕun accident en revenant du mariage de sa tante. Il devait rester dans un centre de rŽadaptation pendant trois ˆ cinq ans; finalement il a pu sortir bien avant. ÇAu dŽbut, je ne voulais rien faire, puis apr�s jÕai compris que jÕŽtais le seul responsable de ma vie et que je devais me prendre en mainÈ, a lancŽ Patrick Durand. Ces premi�res rencontres au Centre dÕaide ont ŽtŽ plut™t difficiles. Ç‚a me ramenait ˆ ma peine. JÕai donc pensŽ rŽaliser un vidŽo pour mÕexprimer. Je sais maintenant quÕil est important dÕaller jusquÕau bout de la rŽadaptation autant physique que psychologique. Mon slogan: il ne faut pas renoncer, mais toujours foncerÈ, a-t-il conclu avec le sourire. Pour plus dÕinformation sur les services offerts au Centre dÕaide pour les personnes handicapŽes physiques des Laurentides ˆ Saint- JŽr™me, appelez au 1-888-431-3437. 

Un jeune trisomique part en Italie
Paru Le Peuple, Lévis – Édition du 20 mars 2004
Yves, un jeune trisomique, va visiter le pays de ses rêves grâce à sa sœur

Par Denis Bouchard 

Malgré une déficience intellectuelle provoquée par une anomalie génétique appelée trisomie, Yves Bouchard, un personnage fascinant âgé de 29 ans, aura l’occasion de vivre un de ses rêve; celui de visiter l’Italie. Plus particulièrement, sa sœur Shrami Hébert poussera bientôt à terme une promesse qu’elle lui a faite, il y a deux ans.

Le samedi 24 avril, Yves et Shrami s’envoleront pour ce pays ensoleillé du nord de la Méditerranée, pour un séjour d’un mois. Pourquoi l’Italie? «C’est mon rêve» exprime clairement Yves. Bien documenté en consultant divers bouquins et revues en compagnie de sa sœur, il en connaît beaucoup sur le pays qu’il visitera. Le sud de cette contrée européenne, son Forum, Venise, le Vatican, Naple, Capri; voilà autant d’endroits que mentionne Yves dans une énumération effectuée sans hésitation. Il aura même le bonheur de passer deux nuits dans un château médiéval. Cette fois, c’est la contribution d’Augustin Hébert, un de ses frères, qui permet ça. 

Affecté à un niveau moindre que la moyenne des trisomiques, d’expliquer Lucie Fortin, sa marraine, Yves Bouchard est tout un phénomène. Lui montrant une douzaine de drapeaux d’autant de pays, il les a tous identifiés subito presto et sans erreur. 

Il avait cinq ans quand il a été pris en charge par Lucie Fortin. Elle l’a gardé environ sept ans. Il y a 19 ans, la famille Hermel Hébert/Diane Ross l’accueilli. Il s’y sent aimé, lance Yves en démonstration de l’affection qu’il porte à sa famille d’accueil. 

Débrouillard et attachant

Il est débrouillard et attachant. Il peut d’ailleurs se déplacer seul à divers endroits. «C’est un petit gars assez exceptionnel, je l’aime beaucoup», dit de lui, Lucie Fortin. 

Ses capacités d’adaptation et les repères conséquents lui permettent de vivre une vie heureuse et active. Chaque été, il part en camping avec son parrain Jocelyn Dallaire. Il a ainsi pu développer un talent d’aide-cuistot. «Il aime préparer la table pour le déjeuner quand il vient chez moi», dit Lucie Fortin sous le regard amusé et approbateur du jeune homme. 

Il est actif et collabore à plein d’affaires. «C’est un gars très pertinent et présent» de le définir sa marraine. Il a en effet une bonne capacité à suivre une conversation et à donner des réponses reliées au sujet discuté. Il travaille en bénéficiant des possibilités de travail adapté. Il est très responsable. 

Shrami, une fille exceptionnelle

Shrami, à 22 ans, a déjà un parcours de vie fort développé. Elle a entrepris une carrière en enseignement des langues. Elle maîtrise les langues italienne, allemande et espagnol. «Elle est sérieuse et talentueuse. Elle a aussi le cœur à la bonne place», mentionne Lucie Fortin. En effet, Shrami économise depuis deux ans pour réaliser le rêve de son frère. Ayant elle-même quelques beaux voyages à son actif, elle souhaitait que Yves puisse lui aussi en vivre un beau à son tour. «Est pas mal cool, elle fait tout pour moi!» dit Yves sous un ton admiratif. «Shrami, c’est un bel exemple de jeune, elle lui consacre beaucoup de temps» intervient Lucie Fortin. Prochainement, elle projette l’amener à l’école où elle enseigne pour le présenter à ses élèves et autres membres du personnel. 

Dans le but de leur donner un coup de pouce pour financer les coûts d’hébergement, lors du séjour en Italie ( les frais de transport étant défrayés par Shrami), il y aura une activité de financement au magasin Zellers de Lévis, les 8-9 et 10 avril. Elle prendra la forme de décoration de cocos de Pâques.  

Projet pour les jeunes au Mouvement Personnes d’Abord de la Vallée de la Rouge
Paru L’Information du Nord l’Annonciation– Édition du 20 mars 2004
Mouvement des Personnes d'Abord

Ensemble pour l'avenir des jeunes

Par Martin Després 

C'est à la mi-mars qu'a pris fin le formidable projet "Ensemble pour l'avenir des jeunes" mis sur pied par le Mouvement des Personnes d'Abord de la Vallée de la Rouge. 

Petite corvée de ménage automnal. 

Destiné aux personnes de 15 à 30 ans présentant une déficience intellectuelle, ce projet avait pour but de contribuer à l'instauration d'un mode de vie actif favorisant l'autonomie et la sociabilisation, pour assurer une meilleure qualité de vie, l'estime de soi et la maintien de l'autonomie. 

Le projet visait à combler les besoins de la clientèle en attente de services et/ou en complémentarité avec les services reçus, via des activités et des expériences fort intéressantes. 

Plusieurs personnes se sont impliquées, en l'occurence Jean-Marc Leclerc, Alain Cyr, François Cyr, André Valiquette, Martin Leclerc, Michel Ward et Ginette Chatigny, sans oublier l'animatrice-formatrice Martine Roy. 

Cette belle expérience de bénévolat s'est déroulée dans la joie et la gaieté. Voici quelques anectodes croustillantes. Michel Ward est plus habile pour étendre la teinture avec les semelles de ses chaussures qu'avec le pinceau. "Michel, tu marches sur la teinture fraîche". 

Martine Roy a fait tout un dégât en versant de la teinture partout sur le mur du Carrefour jeunesse. "Martine...c'est sur la galerie que ça va la teinture. Pas pas sur les murs".
Activités tenues dans le cadre de la semaine québécoise de la déficience intellectuelle
Paru vendredi 19 mars 2004 dans L’Artisan – l’Action
VIE COMMUNAUTAIRE ET LOISIRS 

La semaine de la déficience intellectuelle, ce n’est pas de l’impro !  

EN PLEINE action ! Édith Cochrane, une « spécialiste » de l’impro semble déstabilisé par le jeu de son adversaire...Article mis en ligne le: 19.03.2004

(P.B.)- Près de 150 personnes ont assisté au match d’improvisation mettant en vedette des membres de l’association Les Amis de la déficience intellectuelle Rive-Nord, des étudiants du programme international de l’école secondaire Jean-Baptiste-Meilleur, des clients du Service Les Filandières et deux membres de la Ligue nationale d’improvisation (LNI), Édith Cochrane et Vincent Bolduc. 

La soirée s’est déroulée en deux parties comprenant chacune environ cinq matchs, tantôt opposants l’équipe des blancs constituée des personnes vivant avec une déficience intellectuelle et l’équipe des bleus constituée des étudiants de JBM, tantôt réunissant des membres des deux équipes. Improvisations comparées, mixtes, tous les modèles ont été réalisés sous les thèmes du voyage de noces, de la panne d’électricité, de « j’aime pas mon cadeau de fête », etc. 

Les gagnants, l’équipe des blancs avec un pointage de 7 contre 3 a eu la faveur du public. Les trois étoiles ont remercié le public ; Monique a mentionné : « je suis très satisfaite de ma soirée, c’est une belle expérience. J’ai gagné la 3e étoile. Merci à ma famille. » Robert a quant à lui remercié tout le monde présent. « Je ne savais pas que j’avais gagné, j’étais très concentré. Merci à mes deux entraîneurs. » Audrey s’est aussi montrée fière de son expérience. 

Pour les deux membres de la LNI, ce projet a été riche en expérience. Vincent Bolduc a mentionné aux spectateurs qu’il remerciait les deux équipes. « Vous m’avez rappelé l’importance de jouer sans juger l’autre. Vous nous dites merci, mais c’est à nous de vous remercier. La soirée m’a permis de rire et de m’amuser. C’est très stimulant ! » Édith Cochrane a même annoncé qu’après avoir donné l’atelier au Service Les Filandières, Vincent et elle ont décidé de donner des ateliers d’impro à des organismes de la communauté. 

Il faut rappeler que cette activité est née de l’initiative d’étudiants de l’école JBM dans le cadre de leur service communautaire du programme international. Ils ont proposé au personnel du Service de réadaptation Les Filandières un projet de match d’improvisation impliquant des personnes vivant avec une déficience intellectuelle et des élèves de JBM.

Paru Les actualités d’Asbestos – édition du 20 mars 2004
Semaine québécoise de la déficience intellectuelle

Deux citoyens d'Asbestos honorés

Par Daniel Rancourt 

Deux citoyens d'Asbestos ont été honorés lors d'un souper-reconnaissance organisé par le Regroupement CNDE-Dixville le 16 mars, dans le cadre de la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle qui se déroulait du 14 au 20 mars sous le thème <<Y croire... Et grandir ensemble>>. 

Ce souper visait à souligner la compétence des stagiaires et leur apport dans leurs milieux de travail, ainsi que l'implication des employeurs auprès des stagiaires. 

M. Rémi Desrochers a été choisi candidat de l'année et a reçu une plaque honorifique parce qu'il a su démontrer aux gens de son entourage qu'il était capable de réussir son stage. M. Desrochers est stagiaire quatre jours par semaine au restaurant Maison royale d'Asbestos et une journée en stage bénévole au P'tit Bonheur. M. Desrochers accomplit des tâches d'aide cuisinier et ses employeurs apprécient sa jovialité, sa capacité d'initiative et sa persévérance. 

D'autre part, M. Daniel Perreault, gérant du rayon des fruits et légumes chez Coop-Métro d'Asbestos et agissant comme superviseur auprès de Steve Bolduc, a été nommé superviseur de l'année et a reçu une plaque honorifique. M. Perreault a démontré une disponibilité exemplaire pour aider son stagiaire dans son cheminement socioprofessionnel. 

Le Regroupement CNDE-Dixville offre des services d'adaptation, de réadaptation et d'intégration sociale aux personnes vivant avec une déficience intellectuelle ou de troubles envahissants du développement qui habitent en Estrie.  

Paru La Concorde – Édition du 24 mars 2004
Il est agréable d’apprendre à connaître ces gens-là» 

Un dîner différent pour souligner la Semaine québécoise de la déficience intellectuelle 

Dany Cloutier 

(Photo Michel Chartrand)

  Le dîner-rotini de la Table de concertation en déficience intellectuelle de la MRC de Deux-Montagnes a obtenu un vif succès. 

Pour souligner la Semaine de la déficience intellectuelle, qui s’est déroulée du 14 au 20 mars derniers, la Table de concertation en déficience intellectuelle de la MRC de Deux-Montagnes a tenu un dîner-rotini au Centre de formation continue des Patriotes.

L’objectif visé à cette activité du vendredi 19 mars: sensibiliser la population aux besoins des personnes handicapées mentales et à leur apport à la société.

À cette occasion, les élèves du projet Nez différent, vivant avec une déficience intellectuelle, ont apprêté le repas. Ils ont aussi accueilli les invités et livré certains témoignages. «Il est agréable d’apprendre à connaître ces gens-là», nous a indiqué Lorraine Caron, éducatrice au centre du Florès. C’est justement le défi qui se pose aux personnes présentant une déficience intellectuelle. La vague de désinstitutionnalisation qui souffle sur le Québec depuis quelques dizaines d’années n’a pas permis de moderniser suffisamment la perception de la déficience mentale auprès de la population québécoise.

Tout de même, de belles initiatives doivent être soulignées. Tout d’abord, le projet Nez différent. Mis sur pied par l’organisme Main tendue aux jeunes de la rue en collaboration avec le Mouvement Personne d’abord, le projet Nez différent donne l’occasion à huit jeunes adultes de réaliser des ateliers de sensibilisation à la différence. «Ils ont l’occasion de renforcer leurs habiletés personnelles et professionnelles, d’augmenter leur niveau de confiance et d’estime de soi, de développer leur autonomie et leur capacité à travailler en équipe, d’acquérir un sentiment de valorisation», indique-t-on. En janvier dernier, Nez différent a présenté le spectacle Une envolée d’étoiles au Centre d’art La petite église, au cours duquel des «artistes vivant avec une différence quelconque» ont mis au jour leur potentiel.

Après ce constat, la vraie question se pose: avec des besoins comme ceux-là, les personnes présentant un handicap intellectuel sont-elles si différentes de nous? Au Québec, quelque 225 000 personnes, soit 3 % de la population, ont une déficience intellectuelle. De ce nombre, neuf personnes sur dix ont une déficience légère, selon l’Association du Québec pour l’intégration sociale.
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